











































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































	[Liminaria]
	[Page de titre]

	Science financière.
	1. Les impôts directs en France.
	a) Intérêt théorique - Examen des fondements théoriques de l'impôt direct.
	b) Intérêt pratique - Examen de la jurisprudence fiscale.

	Introduction.
	I. Définition de l'impôt direct et de l'impôt indirect.
	Impôts perçus par l'administration des Contributions directes.
	a) impôts cédulaires sur les différentes branches de revenus.
	b) impôt complémentaire sur le revenu global.
	c) taxes assimilées aux Contributions directes.
	Importance pratique de la distinction administrative des impôts.
	a) au point de vue du contentieux.
	b) au point de vue de l'assiette.
	c) au point de vue de la perception.
	[changement de pagination qui passe de 8 à 25]
	L'ostensibilité de l'impôt direct le rend impopulaire.
	1° par son assiette.
	2° par son mode de perception.
	Arguments des partisans de l'impôt direct.
	1° il n'est pas injuste.
	La politique financière de la France.
	a) Sous l'Ancien Régime.
	b) Sous la Révolution et les Gouvernements qui ont succédé.
	c) sous la troisième République.
	d) période de 1870 à 1880.
	e) de 1880 à 1914.
	f) période de guerre et d'après-guerre.


	Les impôts directs français. Historique.
	1ère Période : L'ancien régime.
	Les trois grands impôts directs.
	a) La taille.
	b) La capitation graduée.
	c) Les vingtièmes.
	Les impôts indirects de l'ancien Régime.
	a) impôts sur les actes et mutations.
	b) les aides.
	c) les traites foraines.
	d) les gabelles.
	L'administration de l'impôt direct sous l'ancien Régime.
	a) répartition.
	b) sous-répartition.

	§ - 2. La Révolution.
	Les cinq taxes combinées qui constituent la contribution mobilière.
	1° La taxe civique.
	2° La taxe mobilière.
	3° et 4° Taxes somptuaires sur les domestiques et les chevaux.
	5° Cote d'habitation.

	§. 3. Constitution des quatre contributions directes.
	a) Période de désorganisation fiscale.
	b) Période de reconstruction fiscale.
	Appréciation des différents impôts existants an l'an VII.
	a) la contribution foncière.
	b) les patentes.
	c) l'impôt des portes et fenêtres.
	d) la contribution personnelle mobilière.

	Chapitre Ier. Les quatre vieilles contributions directes depuis l'an VII jusqu'à leur réforme.
	§ 1 : La contribution personnelle mobilière.
	[§ 2] : L'impôt des portes et fenêtres.
	§ III. Les patentes.
	Caractéristique de l'ancien système d'impôt français.
	a) Absence de plan d'ensemble.
	b) La conception de l'ancienne fiscalité française des caractères de l'impôt.


	Chapitre III [sic pour Chapitre II]. Comment s'est faite la réforme de l'ancien système d'impôts directs.
	1°) Il faut que tous les revenus soient taxés.
	2°) Il faut faire une discrimination des revenus.
	3°) Il faut que l'impôt soit personnel.
	4°) La progressivité doit assurer l'égalité du sacrifice devant les charges fiscales.
	5°) L'impôt ne doit pas être assis sur les signes extérieurs.


	Le système fiscal actuel.
	Imposition des revenus fonciers (cédules 1 et 2).
	Documents dont se compose le cadastre parcellaire.
	1°) Le plan cadastral.
	2°) L'état de sections.
	3°) La matrice cadastrale.
	Opérations nécessitées par l'établissement du cadastre.
	1°) Opérations d'art.
	2°) Expertise cadastrale ou évaluation du revenu.
	a) la classification.
	b) le tarif provisoire.
	c) le classement.
	d) le tarif définitif.


	L'impôt sur la propriété bâtie.
	Assiette de l'impôt sur la propriété bâtie.
	a) Ce qu'on entend par propriété bâtie.
	Les exemptions de la contribution sur la propriété bâtie.
	Exemptions permanentes.
	1°) Exemption des immeubles appartenant à l'Etat, aux départements, aux communes, affectés à un service public et non productifs de revenus.
	2°) Exemption en faveur de l'agriculture.
	3°) Exemption au profit des édifices cultuels.
	Exemptions temporaires.
	1°) En ce qui concerne les habitations à bon marché.
	2°) En ce qui concerne les constructions nouvelles.

	b) Ce que c'est que le revenu net imposable des propriétés bâties.
	Circonstances qui peuvent donner lieu à rédaction de l'impôt.
	a) réduction pour charges de famille.
	b) réduction pour charges foncières.


	L'impôt foncier de la propriété non bâtie.
	[1°)] l'évaluation sur les lieux est faite par le contrôleur des contributions directes et par des classificateurs spéciaux.
	2°) Les organes d'évaluation.
	3°) Le système des évaluations organisé par la loi.

	L'impôt sur les bénéfices agricoles.
	L'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux.
	Systèmes en vue de déterminer ce qu'il faut entendre par bénéfices industriels et commerciaux.
	1°) Critérium basé sur la commercialité.
	2° Système d'après lequel sont assujettis à la cédule les professions ayant un caractère industriel sans avoir un caractère commercial.
	3° Le système de l'administration des contributions directes est imposable à la cédule toute profession qui accomplit des actes analogues à ceux accomplis par les commerçants.
	Comment il est possible de se représenter le bénéfice d'une exploitation commerciale ou industrielle.
	1°) Excédent des recettes sur les dépenses d'exploitation.
	2°) Le bénéfice est le montant du compte profit et pertes, porté au passif du bilan.
	a) La doctrine adopte la thèse du compte d'exploitation.
	La déduction des frais généraux de l'exploitation.
	1°) En cas d'exploitation agricole et industrielle.
	2°) En cas de location d'immeubles.
	3°) En cas de détention d'un portefeuille de valeurs mobilières.
	b) L'administration considère qu'il faut juger les bénéfices d'après les résultats du bilan.
	Conséquences de la thèse de l'administration.
	1°) Il faudrait tenir compte non seulement des recettes, mais de l'augmentation des stocks.
	2°) Cette thèse soulève la question de l'évaluation des stocks.
	Plus-values des éléments de l'actif que l'Administration prétend faire rentrer dans le bénéfice.
	1°) Plus-values intéressant le matériel.
	2°) Plus-values concernant les valeurs mobilières appartenant à l'entreprise.
	3°) Plus-values concernant les immeubles et les fonds de commerce.
	Les deux catégories de contribuables au point de vue du mode de constatation des bénéfices.
	1°) Contribuables taxés d'après leur bénéfice réel.
	a) Les Sociétés dont les bilans sont obligatoirement communiqués à l'Administration de l'Enregistrement.
	b) les personnes soumises à la contribution extraordinaire sur les bénéfices de guerre.
	c) contribuables qui ont opté pour ce mode de taxation.
	2°) Contribuables placés sous le régime du bénéfice forfaitaire.
	Cas où intervient l'estimation d'office du bénéfice.
	a) contribuable qui n'a pas fait de déclaration.
	b) le contribuable qui n'utilise pas le bénéfice du forfait de la loi du 16 Avril 1924.
	c) contribuables dont le chiffre d'affaires ne dépasse pas 200.00 frs et qui sont taxés à cette contribution sur une base forfaitaire.
	Les droits du contrôleur pour le contrôle des déclarations.
	a) contribuables taxés sur leur bénéfice réel.
	b) contribuables taxés d'après leur chiffre d'affaires.
	Cas où l'impôt est dû par une collectivité.
	a) taxation des Sociétés par actions.
	b) taxation des Sociétés de personnes.


	L'impôt sur les bénéfices des professions non commerciales.
	L'impôt sur les traitements et salaires.
	Eléments imposables à cette cédule.
	I°) Les traitements des fonctionnaires publics ou privés.
	II. Les indemnités et émoluments.

	Cédule des revenus des valeurs mobilières.
	Liquidation du revenu du titre.
	a) dans le cas d'un titre à revenu fixe.
	b) dans le cas d'un titre à revenu variable.
	Régime des titres des Sociétés étrangères non abonnées et des titres des Etats étrangers.
	a) jusqu'en 1914.
	b) depuis la loi du 29 Mars 1914.
	Cas de restitution de l'impôt.
	1°) Impôt perçu sur un dividende fictif qui a été restitué.
	2°) Mesures de faveur au bénéfice de certains contribuables.
	a) restitution de l'impôt sur me montant des coupons des titres remis en natissement d'une avance.
	b) restitution de la moitié de l'impôt perçu sur le revenu de certaines valeurs mobilières, appartenant à ceux qui possèdent des obligations. 


	Impôt sur les revenus des créances, des dépôts et cautionnements.
	Revenus des capitaux mobiliers qui ne sont pas des revenus des valeurs mobilières.
	1°) Les créances sur particuliers.
	2°) et 3°) Intérêts des dépôts et cautionnement.
	Cas d'exonération.
	1°) Intérêts des créances hypothécaires ou privilégiées consenties par les Sociétés de crédit foncier.
	2°) Intérêts des avances faites par le Crédit National aux sinistrés au moyen de ressources provenant de l'émission d'obligations soumises à la loi de 1872.
	3°) Exonération des intérêts des livrets des Caisses d'épargne et des prêts sur gages des Monts-de-Piété, des intérêts des prêts et dépôts effectués par certaines Société.


	Chapitre IV. Règles communes à plusieurs cédules.
	§ 1er : Règle de l'autonomie des cédules et du cumul des abattements.
	Conséquences de l'autonomie des cédules.
	1°) Chaque revenu relève exclusivement d'une cédule déterminée.
	2°) Le contribuable cotise à plusieurs cédules a droit à tous les abattements et déductions prévus pour chaque cédule (cumul des abattements).

	§ II. Règle de la déduction de l'intérêt des dettes.
	Difficultés pratiques d'organisation de la règle de la déduction de l'intérêt des dettes.
	1°) quand le revenu est évalué forfaitairement.
	2°) les intérêts de la dette absorbent plus que le revenu auquel elle se réfère.
	3°) certaines dettes intéressent tous les revenus du contribuable.

	§ III. Règle des déductions pour charges de famille.
	§ IV. Règle du secret professionnel.

	Chapitre V. L'impôt général sur le revenu global.
	Les caractères de l'impôt général sur le revenu global.
	1°) C'est un impôt personnel.
	2°) C'est un impôt à tarif progressif.
	3°) C'est un impôt établi par foyer.
	Cas où des impositions distinctes pourront être demandées.
	1°) La femme séparée de biens qui ne vit pas aves son mari.
	2°) Enfants ou autres membres de la famille ayant des revenus propres.
	Revenus que le contribuable doit faire figurer dans sa déclaration, questions spéciales qui se posent à ce sujet.
	a) Revenus fonciers.
	Question que soulève le choix par le propriétaire foncier du revenu matriciel comme base de sa déclaration à l'impôt général.
	1°) Location meublée.
	2°) Propriété bénéficiant d'une exonération temporaire d'impôt foncier.
	3°) La propriété comprend des bâtiments ruraux non imposés à la contribution de la propriété bâtie.

	Arguments en faveur de l'assujettissement des réserves à l'impôt général.
	1° Les réserves sont constituées par un prélèvement sur les bénéfices annuels.
	2°) Le non assujettissement des distributions de réserves.
	Procédés propres à éluder l'imposition des sommes provenant de la distribution des réserves.
	1°) Incorporation des réserves au capital avec distribution d'office d'actions nouvelles.
	2°) Augmentation de capital par incorporations des réserves et sans création de titres nouveaux.
	3°) Distribution des réserves sous forme de remboursement de capital.
	Procédés en vue de perfectionner le contrôle des déclarations.
	1°) Favoriser la diffusion des titres nominatifs.
	2°) Mesures en vue d'assurer la constatation de tout paiement de coupons fait à un contribuable.
	Eléments qui doivent être retranchés du total des revenus imposables à l'impôt général.
	1°) Intérêts des emprunts et des dettes.
	[2°)] Les arrérages des rentes payées à titre obligatoire.
	[3°)] Déduction des impôts directs et taxes assimilées.
	4°) Les déficits d'exploitation.
	Déduction du revenu global du déficit subi par une Société, dont l'assujetti est membre.
	a) actionnaires, commanditaires et associés dans les Sociétés civiles.
	b) associés responsables indéfiniment dans les Sociétés commerciales de personnes.

	Les deux formules adoptées successivement par le législateur.
	1°) La formulle actuelle.
	2°) La formules de la loi de 1918.

	Chapitre VI. Déclarations, contrôle des déclarations. Pénalités.
	Conséquences de la taxation d'office.
	1° La taxation d'office est tenue pour exacte jusqu'à preuve contraire.
	2° En cas de taxation d'office, le contribuable perd le bénéfice de déduction des charges.
	a) Cette perte n'a telle lieu qu'en cas d'absence de déclaration.
	b) Le contribuable peut-il invoquer dans une instance contentieuse, le bénéfice des charges déductibles.

	3° Le contribuable taxé d'office ne peut substituer au revenu réel le revenu calculé d'après les règles de l'impôt cédulaire.
	La base d'imposition ainsi arrêtée n'est pas définitive.
	1° Elle peut être l'objet d'un recours contentieux.
	2° Le contrôleur peut effectuer des redressements pendant cinq ans.
	a) cas où le contribuable est vivant au moment du redressement.
	b) cas où le contribuable est mort avant qu'on ait effectué le redressement.
	a) la découverte de l'insuffisance est indépendance de la succession.
	b) la découverte de l'insuffisance est la suite de la succession.


	Les sanctions.
	A. Sanctions fiscales.
	1° En cas de non déclaration.
	2° En cas d'insuffisance.
	a) il y a une déclaration positive.
	b) il y a eu une déclaration négative.

	3° en cas de taxation d'office.
	4° en cas de déclaration tardive.
	a) l'insuffisance ne dépasse pas le dixième du revenu net imposable.
	b) le contribuable était de bonne foi.


	B. Sanctions pénales.

	Chapitre VII. Réclamations et contentieux.
	A. Les demandes en remise ou modération.
	B. Les demandes en décharges ou en réduction.
	1° Réclamation adressée par requête à la sous-préfecture.
	2° Réclamation par déclaration à la mairie.
	Instruction des réclamations.
	a) demandes concernant les anciennes contributions directes.
	b) demandes concernant les nouveaux impôts.


	Emission des rôles.



